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BORDEREAU DE REGLEMENT 
Séjours à ARCENANT District 103 Centre EST 

Eté 2024

Cette fiche ne doit pas figurer dans le dossier remis aux familles 

A me retourner au plus tard pour le 31 mai 2024

Accompagné du chèque et des dossiers complets 

sans oublier les bons de vacances 

Nom du Club : …………………………………………….…………………………….

Nom du président ou du responsable:………..………………….…………………….. 

Téléphone : ……………………...……………………………………………………….

E-mail: ………………………………………. @ ….......……………………………….

Nombre d’enfants envoyé par le club à Arcenant: ……………………….

Montant financé par le Club :

555 € x …… Enfants avec bons CAF : ………………….. €

600 € x  …… Enfants sans bons CAF : ………………….. €

Total à payer:  ……………...….. €

Par Chèque joint N°: ………………………………… Banque: ………………........  

Chèque à l’ordre de : LIONS CLUB – District 103 CE

Aucun dossier ne sera enregistré sans l’ensemble des pièces et le règlement. 

Document à renvoyer  à Didier KLEIN, 

11 rue des Pâquerettes, 25400 Taillecourt 

Pour tout renseignement : 06 07 01 84 29

Rappel La date de séjour est:  

Du 28 juillet 2024 au 10 Août 2024 pour la région 2 (hors zone 21) et la région 3

Du 11 août 2024 au 24 Août 2024 pour la région 1 et la zone 21 

La journées « Portes ouvertes » (avec assemblée générale) aura lieu le mercredi 21 Août 2024

LIONS CLUB DE FRANCE 
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